
mailto:tsxrequestforcomments@tsx.com
mailto:marketregulation@osc.gov.on.ca


 

2 

 

Exemple 1 : priorité de négociation 

 
Un ordre au cours du marché entrant, visant la vente de 1 000 actions et provenant du courtier no 7, est 
appliqué au registre des ordres d’achat ci-dessous. 
 

No 
�G�¶�R�U�G�U�H 

Côté Actions Cours No de 
courtier 

Durée 
étendue 

1 A 100 10,00 2 Non 

2 A 200 10,00 7 Non 

3 A 300 10,00 5 Oui 

4 A 400 10,00 7 Oui 

 
Les ordres sont numérotés selon l’heure de saisie. Ainsi, l’ordre no 1 a été saisi en premier, et avant l’ordre 
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�x Lorsque les fournisseurs de liquidité de la TSX établissent de nouveaux cours, ces cours n’ont pas 
encore été mis à l’épreuve (aucun autre ordre n’existe à ce cours) et ils ne sont pas établis au 
moyen d’ordres à durée étendue. 
 

�x 
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américains ou européens.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  




